
 

La Presse
Actualités, samedi 18 février 2006, p. A32

L'attente se prolonge pour un réfugié algérien

Perreault, Laura-Julie

Quand il a décidé de se réfugier dans un presbytère de Pointe-Saint-Charles pour se dérober à son expulsion
du Canada, Abdelkader Belaouni, aveugle et diabétique, ne pensait pas pouvoir tenir plus de quelques
semaines dans ces conditions. Un mois et demi plus tard, il ne voit pas la fin de son attente.

Des appels lancés la semaine dernière par les amis de M. Belaouni aux nouveaux ministres conservateurs 
Stockwell Day et Monte Solberg sont restés sans réponse. Hier, l'Agence des services frontaliers et
Immigration Canada, qui ont le dossier d'Abdelkader Belaouni entre les mains, ont confirmé qu'aucune
décision n'a été prise malgré l'intervention.

" L'attente est difficile à cause de mon diabète. Je ne bouge pas beaucoup ici et le stress n'est pas bon pour ma
santé. Mais au moins, je sais que personne ne va me déranger. Ce sera bien pire si je suis expulsé vers les
États-Unis ou vers l'Algérie ", expose l'homme d'origine algérienne, à qui la paroisse Saint-Gabriel a offert le
sanctuaire.

Consciente que le temps presse pour le demandeur d'asile débouté, l'organisation Amnistie internationale a
écrit cette semaine au nouveau ministre de l'Immigration, Monte Solberg, pour lui demander d'accorder la
résidence permanente à Abdelkader Belaouni, 38 ans, pour des motifs humanitaires. " Il est manifestement
déraisonnable et cruel de retourner cette personne gravement handicapée dans un pays où Amnistie a maintes
fois dénoncé les violations des droits humains, et où M. Belaouni ne pourra recevoir les soins qu'il recevrait 
au Canada ", plaide Michel Frénette, le directeur général de la section canadienne francophone d'Amnistie
internationale, dans la missive acheminée le jour de la Saint-Valentin.

Hier, M. Solberg a refusé de commenter l'affaire. " Le ministre ne se mêle pas des cas personnels ", a dit son
attachée de presse, Sheila Watson.

Après un séjour de sept ans aux États-Unis, M. Belaouni a demandé le statut de réfugié au Canada en 2003.
Refusé. En décembre, le Canada lui a demandé de quitter le pays. L'homme de 38 ans s'est alors réfugié au
presbytère de la paroisse Saint-Gabriel.
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